






























Après le vote du dernier conseiller, il est immédiatement procédé au dépouillement par la présidente, 
assistée du secrétaire de séance et les assesseurs, en présence de l'ensemble des membres du 
conseil communautaire. 

!Nombre de votants Il 36 

!Bulletins blancs (annexés au PV)II 3 
!Bulletins nuls (annexés au PV) If 0 

!suffrages exprimés If 33 

JMajorité absolue requise Il 17 

Résultats: 
• Madame CHARMETANT Fabienne: trente-trois (33) voix.

Madame CHARMETANT Fabienne, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, la 
présidente la proclame élue 7ème vice-présidente de la communauté de communes. 

13. Election des autres membres du bureau
Il est rappelé que les membres du bureau, qui ne sont pas président ou vice-président, sont élus selon 
les mêmes modalités que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
A l'unanimité, le conseil communautaire a décidé de voter à main levée pour les huit autres membres 
du bureau communautaire. 
En effet, la présidente propose les membres suivants: 

PERRET Yves, maire de Challes-la-Montagne ; 
MONGHAL Frédéric, maire de Jujurieux; 
COQUILLE Thierry, maire de Labalme-sur-Ain; 
TERRAL Louis, maire de Mérignat
BOURDEAUDUCQ Vincent, maire de Pont d'Ain 
DE VECCHI Béatrice, maire de Saint Alban; 
BATAILLE Jérémy, maire de Serrières-sur-Ain;  
CHOLVY Anne, maire de Varambon. 

A la majorité des votes du conseil communautaire (vote contre de Mme CURTINE Nathalie), sont élus 
autres membres du bureau les conseillers communautaires ci-dessus. 

12. Observations et réclamations5 

Néant. 

13. Clôture du procès-verbal des opérations électorales
Le présent procès-verbal des opérations électorales, dressé et clos à 21 heures et 14 minutes, a été, 
après lecture, signé par la présidente de la CCRAPC, le secrétaire de séance et les assesseurs. 

Qualité Nom Signature 

La présidente de la CCRAPC Mme AIME Angie 

5 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une 
feuille annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au procès-verbal. 
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